






































































  SAS 2JC
L'ECRIN DE SAMATAN

Au capital de 8 000€

1, rue des Comtes du Comminges

32130 SAMATAN

DOSSIER JURIDIQUE ANNUEL
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2016

***
Rapport de gestion

Rapport spécial 

visé à l'article L225-38 du code de commerce

Procés-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle

du 20 AVRIL 2017



RAPPORT DE GESTION

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2016

Monsieur,

Je vous ai convoquée en assemblée générale ordinaire annuelle conformément à la Loi
et à nos Statuts, pour vous rendre compte de l'activité de notre société et des résultats
de notre gestion pendant l'exercice clos le 31 décembre 2016, et pour soumettre à votre
approbation les comptes et le bilan du dit exercice.

Mon rapport, les comptes annuels et autres documents renseignements se rapportant à
l'exercice clos, ont été mis à votre disposition dans les conditions et délais prévus par les
dispositions légales et réglementaires.

I - L'ACTIVITE GENERALE

Pour ce premier exercice social, l'activité de l'entreprise se traduit par les chiffres donnés
ci-après :

Situation de la société durant l'exercice     : bénéfice de 13 430€

Evènements importants survenus depuis la clôture de l'exercice

NEANT

Evolution prévisible

La société va poursuivre son activité dans les locaux  qui devrait devenir la propriété de
la SCI DE L'ECRIN (actionnaire Mr et Mme PROST Michel et Christine).



Activités de recherche et de développement

NEANT

II- PRESENTATION DES COMPTES ET AFFECTATION DU RESULTAT

a) - Communication des charges somptuaires - article 223 quater et 39-4 du CGI et impôt
supporté en raison de ces charges

NEANT

b) - Frais généraux excessifs ou ne figurant pas sur le relevé des frais généraux - article
223 quinquiès et 39-5 du CGI

NEANT

c) - Résultat de l'exercice et proposition d'affectation

Les  comptes  de  l'exercice  clos  le  31  décembre  2016,  font  apparaître  un  bénéfice
comptable de  13 430 €  que je vous propose d'affecter de la manière suivante :

Autres réserves :  13 430 € 

d)  -  Dividendes  versés  au  titre  des  trois  derniers  exercices,  montant  des  revenus
distribués éligibles à l'abattement de 40% et des revenus distribués non éligibles à cet
abattement - art 243 bis du CGI

Distribution  dividendes  à  hauteur  de  5  000€  brut  à  répartir  entre  associés  après
prélèvement obligatoire.



III - FILIALES ET PARTICIPATIONS

NEANT

IV - INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL SOCIAL

Participations réciproques - articles L 359 D 250 et D 251

NEANT

Je vous demande de bien vouloir approuver les résolutions qui seront soumises à votre
vote et de donner quitus de leur gestion au Président et  au Directeur Général  pour
l'exercice clos.

Je reste à votre disposition, pour vous donner toutes informations ou éclaircissements
qui vous souhaiteriez.

Christine PROST

PRESIDENT



RAPPORT SPECIAL

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2016

SUR LES CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L 225-38 

DU  CODE DE COMMERCE

Madame,

Conformément aux dispositions de l'article L 225-38 du code de commerce, je porte à 
votre connaissance les conventions intervenues directement ou indirectement entre la 
société et son Président ou son Directeur Général.

La convention suivante est intervenue au cours de l'exercice écoulé :

Location immobilières

La société a versé la somme mensuelle de 650€ de loyer mensuel à la SCI DE L'ECRIN .

Christine Prost

     Présidente



PORCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

 DU 20 Avril 2017

L'an deux mille dix-sept

Le vingt avril à quatorze heures

Les associés de la SAS 2JC, au capital de 8 000€ divisé en 100 actions de 80€ chacune, se
sont réunis au siège social,  sur la convocation du Président,  faite conformément aux
statuts pour délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Rapport du Président sur les opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2016 et sur
les opérations ou conventions visées à l'article  L 223-19 du code de commerce.

- Approbation des comptes et du bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2016

- Affectation des résultats

- Approbation des opérations ou conventions visées par l'article L 225 - 38 du code de
commerce.

- Quitus au Président au Directeur Général

- Pouvoirs en vue des formalités

Sont présents :

- Monsieur Michel PROST 

Propriétaire de...........................................  49 actions

 - Madame Christine LAFON 

Propriétaire de ..........................................  51 actions

__________

TOTAL......................................................... 100 actions

L'assemblée est présidée par Madame Christine PROST, Président ès-qualité.



Madame le Président fait observer que la présente assemblée a été convoquée quinze
jours au moins à l'avance par une lettre recommandée adressée au dernier domicile
connu de son associé, indiquant l'ordre du jour ci-dessus reproduit.

A la lettre  de convocation étaient  joints  le  rapport du Président sur les comptes  de
l'exercice, le compte de résultat, le bilan, l'annexe et le texte des résolutions proposées.

Ces mêmes documents avec en outre, le rapport spécial du Président et l'inventaire au
31 décembre 2016 sont déposés sur le bureau de l'assemblée.

Madame le Président fait encore observer que pendant le même délai de quinze jours
précédent la présente assemblée, l'inventaire a été tenu au siège social à la disposition
de son associé.

Après avoir constaté que son associé n'a pas usé de la faculté de poser par écrit des
questions, il donne lecture de ses rapports qui demeureront annexés au procès-verbal
de la présente assemblée.

Cette lecture terminée, il offre la parole à son associé.

Après discussion, personne ne demandant plus la parole,les résolutions suivantes sont
successivement lues et mises aux voix :

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée  générale  donne  acte  au  Président  de  ce  que  les  dispositions  légales
concernant tant la convocation de l'assemblée que l'information des associés ont bien
été respectées et  notamment la mise à  disposition des associés,  pendant les quinze
jours  ayant  précédé  l'assemblée,  de  l'inventaire  soumis  à  l'approbation.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée général, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président,
approuve le  dit  rapport  ainsi  que l'inventaire  et  les comptes de l'exercice  clos le  31
décembre 2016 tels qu'ils sont présentés et avec toutes les opérations qu'ils traduisent
desquels il résulte un bénéfice comptable de 13 430€.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'assemblée générale, sur la proposition du Président, décide d'affecter comme suit le
bénéfice de l'exercice soit la somme de        13 430€ :

Autres réserves  13 430€

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président,
statuant  en  application  des  dispositions  de  l'article  225-38  du  code  de  commerce,
approuve les conventions énoncées.

CINQUIEME RESOLUTION

L'assemblée  générale  donne  quitus  au  Président  et  au  Directeur  Général  pour
l'accomplissement de leur missions au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2016.



Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SIXIEME  RESOLUTION

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités qu'il appartiendra.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à délibérer et personne ne demandant plus la parole, la séance est
levée.  De tout  ce  qui  précède,  il  a  été  dressé  le  présent  procès-verbal,  signé  après
lecture par les associés présents.

Christine PROST Michel PROST


